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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par les deux phrases suivantes : 

« Dans le cadre des travaux de réévaluation et pour l’adoption des résultats desdits travaux, le 
Mouvement des entreprises de France est présent à titre consultatif. Il ne peut participer au vote sur 
l’adoption de l’acte en conclusion des travaux de réévaluation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d’appel, le groupe parlementaire propose de cantonner le MEDEF à un rôle 
purement consultatif dans le cadre de la réévaluation de la liste des travaux réglementés et interdits 
pour les jeunes travailleurs.

En 2015, le Parti socialiste du président de la République François Hollande faisait un nouveau 
cadeau au MEDEF, au détriment de la protection de la jeunesse.

Un syndicaliste CGT et inspecteur du travail, Gerald Le Corre, rapporte qu’il y a un accord entre le 
Gouvernement de Manuel Valls, le ministre PS du travail François Rebsamen et le MEDEF à ce 
sujet : « les dirigeants patronaux avaient conclu une espèce de deal avec le Gouvernement, sur le 
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mode : « Banco pour développer l’apprentissage, mais vous arrêtez de nous envoyer l’inspection du 
travail à chaque fois qu’on prend un apprenti ! » C’est toujours la même question : prioriser 
l’emploi à tout prix ou la sécurité. ».

Résultat de ce « deal » entre le Parti socialiste de M. Hollande et Pierre Gattaz, alors dirigeant du 
Medef : les décrets Rebsamen de 2015. Ces décrets scélérats ont :

– supprimé l’autorisation préalable de l’inspection du travail pour employeur des mineurs à des 
travaux réglementés

– autorisé le travail en hauteur pour les mineurs.

Depuis, les mineurs morts au travail se comptent par dizaines.

La dérive s’est poursuivi pendant le mandat Emmanuel Macron, à cet égard continuateur de la 
politique de François Hollande. Précarisation généralisée de la jeunesse, développement aveugle à 
grands renforts de fonds publics de l’apprentissage et sabotage de l’inspection du travail ont 
accentué la surexposition des jeunes travailleurs à des risques professionnels.

L’action de cette organisation patronale est facteur de danger pour toute la jeunesse.

Compte tenu du pouvoir de nuisance considérable dont dispose depuis trop longtemps le MEDEF 
dans notre pays et compte tenu du fait que la liste qu’il s’agit de réviser est moins protectrice 
précisément en conséquence de l’action de lobbying passée du grand patronat, il ne doit pas pouvoir 
décider du résultat de sa future révision.

Pour toutes ces raisons, nous proposons de cantonner le MEDEF à un rôle purement consultatif 
dans le cadre de la révision de la liste des travaux réglementés et interdits pour les jeunes 
travailleurs.


